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Organisation | Organización | 
Organisation : AUF Norvège (Ligue de la jeunesse ouvrière)

Pays | País | Pays : Norvège

Le Soudan traverse une crise humanitaire et politique dévastatrice. Des millions 
de personnes ont été déplacées, d'innombrables civils ont été tués et des 
communautés ont été déchirées par une violence généralisée. Les civils 
continuent d'être victimes d'attaques aveugles, de violences sexuelles et de la 
destruction d'infrastructures essentielles.

Le conflit est alimenté non seulement par des luttes de pouvoir internes, mais 
aussi par l'ingérence étrangère qui encourage les acteurs armés et prolonge la 
guerre. Le soutien – qu'il soit politique, financier ou militaire – apporté aux 
milices et aux parties belligérantes sape directement les efforts de paix et 
exacerbe les souffrances des civils.

En particulier, le soutien extérieur continu apporté aux Forces de soutien rapide 
(RSF) a contribué à de graves violations des droits humains et à l'effondrement 
continu de la vie civile au Soudan.

L'IUSY exige donc que :

● Tous les États étrangers, y compris les Émirats arabes unis, cessent 
immédiatement toute forme de soutien aux acteurs armés au Soudan.

● La communauté internationale prenne des mesures coordonnées pour 
mettre fin aux transferts d'armes et aux flux financiers qui alimentent le 
conflit.

● La protection des civils, l'accès humanitaire et la responsabilité pour les 
violations graves des droits humains soient prioritaires dans tous les 
engagements internationaux avec le Soudan.
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● Toute voie vers la paix doit être menée par le Soudan, centrée sur les 
forces démocratiques civiles et libre de toute domination des milices ou 
ingérence extérieure.

● L'aide humanitaire au Soudan doit être considérablement augmentée et 
fournie de manière impartiale, indépendante et en fonction des besoins, 
en assurant un soutien direct aux civils par l'intermédiaire d'acteurs 
humanitaires de confiance et en garantissant un accès sûr et sans entrave 
à l'ensemble du pays.
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